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Congé maladie : visite de contrôle et protection de la vie privée

Un agent en congé maladie peut-il invoquer le respect dû à sa vie privée et familiale pour
refuser une visite de contrôle à son domicile ?

 Un agent, placé en arrêt de travail, refuse l'accès à son domicile au médecin agrée chargé d'une contre-visite.
Invoquant le respect dû à sa vie privée il propose que l'examen de contrôle s'effectue soit dans le hall de l'immeuble,
soit au cabinet de son médecin traitant.

L'administration suspend le traitement de l'agent sur le fondement de l'article 25 du décret du 14 mars 1986, ce que
valide le Conseil d'Etat : le fait de refuser l'accès à son domicile au médecin chargé du contrôle équivaut à un refus
de se soumettre à la contre-visite. Peu importe que l'agent ait proposé que la contre-visite s'effectue dans un autre
lieu. L'administration pouvait donc valablement suspendre le traitement de l'agent sans méconnaître les dispositions
de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
(respect de la vie privée et familiale).

PS:

– Selon les dispositions de l'article 26 du décret 86-442 du 14 mars 1986 "pour obtenir un congé de maladie, ainsi que le renouvellement du

congé initialement accordé, le fonctionnaire doit adresser à l'administration dont il relève, par l'intermédiaire de son chef de service, une demande

appuyée d'un certificat d'un médecin, d'un chirurgien-dentiste ou d'une sage-femme. L'administration peut faire procéder à tout moment à la

contre-visite du demandeur par un médecin agréé ; le fonctionnaire doit se soumettre, sous peine d'interruption du versement de sa rémunération,

à cette contre-visite".

– Un agent ne peut invoquer le respect dû à sa vie privée pour refuser l'accès à son domicile au médecin agrée. Le fait qu'il soit prêt à se

soumettre à l'examen dans un autre lieu est sans incidence. Il n'est d'ailleurs pas évident qu'un examen médical dans un  hall d'immeuble, comme

l'envisageait l'agent, soit plus respectueux de la vie privée...
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